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Comment est calculée ma rémunération ?

Si je suis en CDD : ma rémunération est calculée à un indice minium qui suit l'évolution du smic (366).
 Si je suis en CDI : ma rémunération est fixée par référence à un point d'indice de la fonction publique (376). Ex :
temps plein 1846,04 Brut/mois, soit 1500 net ;  pour un 50% entre 725 et 750 /mois.

S'ajoutent à cela :

•  L’indemnité de résidence calculée selon la zone géographique de mon établissement (0%,1% ou 3% du salaire
brut)

•  Le supplément familial de traitement (SFT) si vous avez des enfants à charge (ex : 2,29 euros pour 1 enfant)
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